
 
 
 
 
 
 
Le Président Saint-Gervais-sous-Meymont, 
07.0792/EF/NS/VA le 6 décembre 2007. 
 
 

Madame, Monsieur,  
 

J’ai le plaisir de vous adresser ci-joint, le compte-rendu de la réunion 
d’information et d’échanges organisée par le Parc à votre intention, le 19 juin 
dernier. 

 
L’élaboration du schéma éolien à l’échelle du Livradois Forez se poursuit. Il 
permettra d’apporter une aide concrète (analyse des contraintes) aux 
collectivités qui souhaitent  s’engager dans la réalisation d’un dossier de ZDE.  

 
Dans cette perspective, les collectivités concernées devront approfondir la 
réflexion en réalisant notamment une analyse paysagère spécifique à l’échelle 
de leur territoire.  

 
Comme le prévoit la réglementation en vigueur, les dossiers de ZDE seront en 
effet initiés et réalisés par les collectivités. Le Parc les accompagnera dans cette 
démarche. 

 
Les premières réunions publiques, organisées début juillet à Thiers, Ambert et 
la Chaise-Dieu, m’ont permis de constater qu’il existe une réelle inquiétude et 
de nombreuses interrogations de la part de la population locale à l’égard de 
l’éolien. La démarche de concertation qui est engagée devrait permettre aux 
différents acteurs concernés de tendre vers un consensus, que je souhaite le plus 
large possible, quant aux conditions de développement de cette filière 
énergétique en Livradois-Forez.  

 
Aussi, j’attire votre attention sur l’intérêt majeur que j’attache à ce que le bon 
déroulement de ces échanges ne soit pas perturbé par l’engagement prématuré 
de certaines actions qui relèvent du développement des projets (maîtrise 
foncière, pose de mât de mesures, …). Celles-ci, de mon point de vue, me 
semblent devoir être évitées.  

 
De mon côté, je ne manquerai pas de vous tenir informé du déroulement des 
démarches engagées.  

 
Comptant sur votre coopération, et vous en remerciant d’avance, je vous prie de 
bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 
Le Président, 

 
 
 

Elie FAYETTE. 
 

P.J. : CR de la réunion du 19 juin 2007 


